
DÉCHETS

Les déchets de cuisine se trient aussi !

Dès novembre, en complément du compostage, un nouveau mode de collecte via un sac orange, prend
place pour valoriser les biodéchets sur le territoire de la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet.

Publié le 23 octobre 2023

Les biodéchets sont essentiellement nos déchets de cuisine : reste de repas, produits alimentaires périmés sans
emballage, épluchures, coquilles d’œuf, os, marc de café, sachets de thé…

➡ Le composteur individuel ou partagé

L’agglomération propose à l’achat des composteurs et vous accompagne pour adopter les bonnes pratiques.

Pour faire votre demande d’achat de composteur individuel, remplissez le formulaire en ligne.

➡ La collecte en sacs orange

Constituant 1/3 de notre poubelle noire, les biodéchets sont facilement
valorisables. Ces déchets organiques devront désormais être obligatoirement
triés pour réduire le poids de nos déchets.

Les biodéchets, c’est quoi ?

2 solutions indépendantes pour trier et valoriser les biodéchets
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Ces nouveaux sacs orange sont une solution simple pour trier ses biodéchets, seulement quand la mise en
place d’un composteur est impossible.

1� Déposez vos déchets de cuisine dans le sac orange fourni

2� Une fois rempli, fermez-le hermétiquement en faisant un double nœud avec les deux liens coulissants, pour
que le contenu ne s’en échappe pas.

3� Déposez-le directement avec les sacs-poubelles dans l’équipement des ordures ménagères (bac individuel ou
collectif, cuve enterrée, colonne aérienne)

� Téléchargez le Mémo-Tri sur les biodéchets

Du 23 octobre au 30 novembre 2023, les agents de Trifyl rencontreront en porte-à-porte les habitants de la
Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet pour expliquer ce nouveau geste de tri, remettre les sacs orange
dans les centre-bourgs denses et répondre à vos questions.

Pour récupérer ces sacs, il vous suffit de vous rapprocher de votre mairie aux horaires

habituels, sauf pour les permanences des communes suivantes :

Gaillac : permanence au 127 avenue Dom Vayssette le vendredi de 9h à 12h
Graulhet : permanence au 11 boulevard du Docteur Pontier, déchèterie le jeudi
de 9h à 11h
Rabastens : hangar de l’agglomération, à côté de la déchèterie, le mercredi de
14h à 16h

Comment bien utiliser ce nouveau sac orange ?

Trifyl à la rencontre des habitants

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la direction déchets au
Numéro Vert 0 800 007 236 (appel gratuit depuis un poste fixe).
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Cedex

Accueil du public : 
Du lundi au jeudi : 
8h45-12h15 / 13h45-
17h30 
Vendredi : 
8h45-12h15 / 13h45-
17h00
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